
 
ASSOCIATION CULTUELLE NOUR 

      DE JOUY  LE  MOUTIER 
      Le Trésorier        : 06 99 30 93 59       
      Le Trésorier adj.: 06 80 89 43 53  

 

     
Pour vous faire profiter du bienfait de cette construction, l'association NOUR vous offre l'opportunité d'une ‘’Sadaka Jariya’’ 

en participant au financement d'un M² à 1000€. 
 

Ceux qui dépensent leurs biens dans le sentier d'Allah ressemblent à un grain d'où naissent 7 épis, à 100 grains l'épi. Car Allah multiplie la 
récompense à qui Il veut et la grâce d'Allah est immense, et Il est Omniscient «S2 V261 » 

 
 

N.B. : Pour un don de 1000 €, après réduction d'impôt, ce don ne vous revient qu'à 340 € ! 
 

66 % du montant de vos dons est déductible de vos impôts dans la limite de 20 % de vos revenus. 
                                                                                                                                    
 

Pour consolider notre engagement, le soutien de chacun est précieux et aucun don n’est modeste. 
Par avance, qu’Allah vous récompense par une demeure au paradis.  

Ne pas jeter sur la voie publique merci. 

          1 M² = 1000€        2020/2021 

Mes coordonnées 
 

NOM :………………………………………            PRENOM : …………………………… 
 

Adresse : …………………………………………………………………….          
 
Code postal :………………………                  Ville :…………………………………..     
 

Tél : ___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/         
 
Adresse mail : …………………………………………………………………………………. 
    
J'accepte que mon nom apparaisse dans la liste publique des 
donateurs 

Code Banque Guichet N° de Compte Clés 
30066 10862 00020145801 94 

Identification  BIC : CMCIFRPP 
IBAN : FR76 3006 6108 6200 0201 
4580 194 

 

Je choisis le paiement suivant : 
 

  en espèces                                       par chèque            
    

  par virement                                  de payer la totalité du don                        
 

 

Je choisis : 
  par prélèvement d’étaler mon don avec une mensualité de………. €            
Du ___/___/_____ jusqu’au ___/___/_____.  
*Pour le prélèvement automatique, joindre un RIB obligatoirement. 
 

 A prélever le   10    de chaque mois                     
 

   A prélever le   15    de chaque mois 
 

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever mensuellement le 
montant de ma participation pour le projet de la construction de la mosquée de Jouy 
le Moutier. Sachant que je pourrai suspendre ce prélèvement par simple demande. 

         
                              Signature : 

Financer un lot de 1m² symbolique pour la construction de 
la Mosquée de Jouy le Moutier 


